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1- Introduction 

Le Tchad à l’instar des autres pays Sahel et de l’Afrique de l’Ouest a adopté 

pour le suivi de la situation alimentaire et nutritionnelle (SAN) l’outil cadre 

harmonisé d’identification des zones à risque et des personnes en insécurité 

alimentaire.  L’analyse de la situation alimentaire et nutritionnelle utilisant 

l’outil Cadre Harmonisé (CH) couvre 18 pays, dont 17 au Sahel et un en 

l’Afrique de l’Ouest (Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, 

Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, 

Sénégal, Sierra Leone, Tchad et Togo), et le Cameroun grâce à l’implication 

des acteurs régionaux de la sécurité alimentaire et nutritionnelle dont 

principalement : PAM, FAO, FEWS NET, CEDEAO, UE, USAID, JRC/UE, 

IPC/GSU, Oxfam, ACF, Save The Children, etc. 

Le CH est un outil qui sert de cadre de référence analytique pour les pays du 

Sahel et de l’Afrique de l’Ouest pour évaluer sur une base objective et 

consensuelle les difficultés alimentaires auxquelles les populations font face. 

Son but est d’aider les pays à mieux prévenir les crises alimentaires et 

nutritionnelles, le cas échéant, d’identifier rapidement les populations 

affectées ainsi que les mesures adéquates permettant d’améliorer leur 

situation et de renforcer leurs moyens d’existence. 

Ainsi, le Tchad organise, deux fois par an (mars et novembre), les cycles 

d'analyse de la sécurité alimentaire et nutritionnelle utilisant le cadre 

harmonisé, avec l’accompagnement du CILSS et ses partenaires. Le prochain 

cycle d’analyse se tiendra du 7 au 12 novembre 2023.  

En plus des impacts des différents chocs récurrents, cette analyse permettra 

aussi de prendre les impacts des effets des mesures prises par le 

Gouvernement pour limiter la propagation de la pandémie de COVID-19 ainsi 

que les effets du conflit russo-ukrainien qui perturbe grandement les circuits 

d’approvisionnements des marchés. Ce contexte socio-économique et 

sécuritaire difficile a engendré un dysfonctionnement dans la chaîne 

d’approvisionnement en denrées alimentaires et en intrants agricoles, la 

baisse des opportunités des activités génératrices de revenu.  

Les perturbations de la campagne causées par un démarrage tardif de la 

saison des pluies et des séquences sèches dans certaines localités suivi par 

des précipitations modérées à fortes provoquant des inondations par endroits 

sont sujet d’inquiétude pour le bon déroulement de la campagne en cours. 

Aussi, les résultats du cycle d’analyse de mars dernier a révélé une hausse 

relativement forte des proportions de populations vulnérables à l’insécurité 

alimentaire. 

Ainsi, le cycle d’analyse de novembre 2023 permettra d’avoir une évaluation 

précise et consensuelle de la situation alimentaire des ménages et de 
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déterminer les poches d’insécurité alimentaire par l’identification des zones 

d’insécurité alimentaire. 

La Coordination Nationale du Système d’Information sur la Sécurité 

Alimentaire et d’Alerte Précoce (SISAAP), à travers la Cellule Nationale 

d’Analyse du CH, a la charge d’organiser matériellement l’atelier d’analyse, qui 

verra la participation d’environ 55 cadres issus des services publics et des 

institutions impliqués dans le suivi de la situation alimentaire, nutritionnelle 

et pastorale dans le pays. 

2.  Objectifs de l’atelier 

L’atelier vise à analyser la situation de sécurité alimentaire et nutritionnelle 

des populations dans l’ensemble des départements du pays en utilisant le CH.  

De façon plus spécifique, il permettra de : 

- Renforcer les capacités des acteurs nationaux sur les directives 

techniques pour conduire les analyses CH et dans le domaine du suivi 

et de l’analyse de la sécurité alimentaire et nutritionnelle; 

- Classifier la nature, la sévérité et cartographier l’insécurité alimentaire 

et  nutritionnelle courante (octobre - décembre 2023) et projetée (juin – 

août 2024) ; 

- Estimer les populations par phase de sévérité de l’insécurité alimentaire 

et  nutritionnelle ; 

- Produire de manière consensuelle une fiche de communication sur la 

situation de sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

 

3.  Résultats attendus 

Aux termes des travaux d’analyse de la situation alimentaire et nutritionnelle, 

les résultats suivants sont attendus : 

- les  capacités  des  acteurs  nationaux  sont  renforcées  sur  l’analyse  

et  le  suivi  de  la sécurité alimentaire et de la nutrition avec le Cadre 

Harmonisé ;  

- l’insécurité alimentaire est classifiée et cartographiée par département; 

- l’évaluation du nombre de personnes en insécurité alimentaire et 

nutritionnelle est faite ; 

- La fiche de communications sur la situation de sécurité alimentaire et 

nutritionnelle est produite. 

 

 

 

 

 

 

5.  Méthodologie de travail 
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5.1.  Avant l’atelier :  

La Cellule Nationale d’Analyse du CH sous la coordination du Système 

d’Information sur la Sécurité Alimentaire et d’Alerte Précoce aura pour tâches 

de : 

✓ préparer l’atelier et d’en informer les autorités compétentes en charge 

de la sécurité alimentaire et nutritionnelle du pays ; 

✓ inviter officiellement les participants membres de la cellule nationale 

d’analyse du CH  (cadres des services techniques de l’Etat, des ONG, du 

SNU, des PTF, etc.) ; 

✓ collecter toutes les données nécessaires à l’analyse Cadre Harmonisé ; 

✓ organiser le  remplissage  de la matrice intermédiaire et générer des  

tableurs  d’analyse de toutes les entités administratives avant la tenue 

de l’atelier; 

✓ organiser matériellement  l’atelier : rechercher  les  salles  de  réunion  

sécurisées et sonorisées pour les plénières et les travaux de groupe. 

 

5.2.  Au cours de l’atelier 

L’atelier va se dérouler en deux phases, sous forme de travaux de groupes et 

en plénière. Au cours de cet atelier, les participants auront pour tâches de : 

✓ Compléter le remplissage des grilles d’analyse par niveau administratif 

(3ème niveau)  

✓ Analyser les données et classifier les zones ; 

✓ Identifier et estimer les populations vulnérables par phase pour les 

situations courante et projetée ; 

✓ Élaborer la carte de classification de la sévérité de l’insécurité 

alimentaire et nutritionnelle selon les attributs du protocole 

cartographique du Cadre Harmonisé ; 

✓ Élaborer et valider la fiche de communication des résultats d’analyse. 

5.3.  Nombre de participants : Environ 55 personnes 

Les participants proviennent des services pourvoyeurs d’information de l’Etat 

et des partenaires impliqués dans le suivi de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle.  

Les services étatiques seront représentés par une trentaine de participants 

provenant des  services  en charge  du  système  d’alerte  précoce,  des  

statistiques agricoles,  des  statistiques  de  l’horticulture,  des  statistiques  

d’élevage,    de  la  météorologie,  de  la  santé-nutrition,  de  la  santé animale, 

du Système d’informations sur les marchés de céréales, du Système 

d’informations sur  les  marchés  de  bétail,  de  la  protection  des  végétaux,  

des  ressources  en  eau, de la Chambre de Commerce, de la pêche, de 

l’environnement et des forêts,  de  la  Direction  chargée  du  suivi  de  la  
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pauvreté,  de  la  Direction  nationale  de  la Statistique, de la Société civile 

notamment les  associations de défense des consommateurs, des plateformes 

d’associations féminines, paysannes et d’éleveurs, etc.  

Une dizaine de participants représenteront les institutions partenaires. 

Il s’agit de : FEWS NET, FAO, PAM, UNICEF, OXFAM, ACF, CARE, Concern, 

etc. 

5.4.  Budget  

 
Le coût global de l’atelier est de dix huit millions cinq cent quarante sept 
mille cinq cents (18 547 500) francs CFA. Les détails du budget sont donnés 

dans le tableau suivant :  
 

N°   Unité Qtité 
Prix unit 
(FCFA) 

Cout total 
(FCFA) 

1 Location de la salle de plénière                Jour  1 salle x 6 jrs 80 000 480 000 

2 
Location de salles pour les travaux de 
groupes               Jour  3 salles x 4 jrs  50 000 600 000 

3 Pauses (cafés et déjeuner) Personne 55 pers x 6 jrs 17 500 5 775 000 

4 Eau minerale  Personne 55 pers x 6 jrs 1 500 495 000 

5 Perdiem des participants personne 30 pers x 8 jrs 40 000 9 600 000 

6 Perdiem du personnel d'appui  personne 2 pers x 8 jrs 30 000 480 000 

7 Carburant véhicule liaison Forfait 2 véhicules 75 000 150 000 

8 Location bus transport des participants Aller - retour 1 bus 100 000 200 000 

9 Frais de transport pour chauffeur Personne 
2 chauffeurs x 8 
jrs 30 000 480 000 

  Kits didactique Personne 55 2 500 137 500 

10 Reprographie Forfait 1 150 000 150 000 

12   TOTAL       18 547 500 
 

Agenda provisoire 

Jour Matin Soir 

Jour 1 

- Accueil et Cérémonie d’ouverture 

- Rappel sur les orientations du CT-CH 
relatives au processus d’analyse 

- Revue des preuves inventoriées 

- Mise en place des groupes de travail 

- Intégration des preuves complémentaires 

Travaux de groupes : Analyse des 
preuves et classification de la sévérité 

de l’insécurité alimentaire et 
nutritionnelle des unités 
administratives 

Jour 2 
Suite des travaux de groupes : Analyse des preuves et classification de la 
sévérité de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle des unités administratives 

Jour 3 

Jour 4 

Jour 5 
 

- Plénière : présentation des résultats d’analyse des preuves et classification de la 
sévérité de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle des unités administratives 

- Elaboration de la fiche de communication et des cartes 

- Adoption de la fiche de communication 
Jour 6 

 
 


